
STRESS
Et si on en faisait une maladie ?

CHAPITRE 3
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Ce troisième livret met en scène les pistes 
d’action conseillées par la CFE-CGC.
Il s’agit, pour nous, de considérer ce qui arrive 
comme étant avant tout la résultante des 
conditions du travail intellectuel.
Le fonctionnement du cerveau est en effet 
considérablement influencé par la charge  
et le rythme de travail ainsi que par un certain 
nombre de contradictions, comme le travail en 
groupe ou isolé, avec machine ou sans  
et mettant en action des jeux de rôle parfois  
très différents.
La démarche proposée met en avant les outils 
existants qui sont à la disposition de chacun  
et qu’il faut actionner. 
Il s’agit, tout d’abord, des représentations 
 du personnel et en particulier du CHSCT.  
C’est ensuite la médecine du travail qui,  
au contact du monde salarié, lui garantit le 
secret médical, et peut s’appuyer sur  
des intervenants compétents. 
D’autres acteurs sont également d’un appui 
certain comme l’ANACT et l’INRS au travers de 
leurs publications, ainsi que les ARACT  
et les CRAM.

Bernard Salengro
Secrétaire national,  

en charge de l’Observatoire du stress
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Stress : réagir
Le réflexe basique, encore très répandu,  
est de cantonner les difficultés à un registre 
personnel : « Il avait de gros problèmes 
personnels… », « que cela ne soit pas mal 
interprété… »

Quelle est la conduite à tenir et quelles sont les difficultés rencontrées lorsque l’on veut 
traiter ces conditions de travail un peu particulières ?

Il faut faire un état des lieux.

La bonne 
conduite est 

d’en parler 
ensemble avec 

les représentants 
du personnel.

En effet, il s’agit 
d’un problème 

qui est avant 
tout collectif, 

même s’il touche 
les individus un 

par un.

En interrogeant le médecin du travail, on 

aura de précieuses informations, car il voit 

tous les salariés dans le contexte du secret 

médical. Son analyse anonyme et collective 

est donnée aux partenaires sociaux 

(employeurs et salariés)  

pour qu’ils l’étudient et la traitent.
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« Le bon stress, c’est comme une bonne 
guerre ou une bonne maladie » : ces effets 
de langage ne correspondent pas à la réalité. 
Il n’y a ni bon stress, ni bonne guerre, ni 
bonne maladie. D’autre part, il ne faut pas 
confondre stress et attention.

Les échanges entre médecins du travail  et représentants du personnel sont essentiels, pour leur permettre de mieux s’informer et se renforcer la protection des salariés.

Des mesures, des recueils  

de témoignages, des questionnaires 

adaptés à la situation, sont des éléments 

qui permettent d’aborder le problème  

et d’ouvrir le dossier au CHSCT.

Les instances du personnel (CHSCT, DP, DS...) 
doivent utiliser les éléments déjà existants 

dans l’entreprise pour approcher le problème. 
Parmi ceux-ci : le rapport annuel du médecin 

du travail, la fiche d’entreprise du médecin  
du travail, le document unique, les statistiques 

sur l’absentéisme et le turn-over.  
Sous le titre « Les indicateurs », l’INRS  

en a fait une liste exhaustive  
qui a eu un succès phénoménal sur Internet.

Parmi les bonnes pistes, la formation 

et l’information permettent de 

modifier la situation.

Les pauses permettent une meilleure 
ergonomie ainsi qu’un meilleur 

rendement.
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Des conditions de travail à traiter comme les autres 

Il s’agit, tout d’abord, de considérer les facteurs de stress et 

les risques psycho-sociaux comme des conditions de travail à 

examiner, à nommer, pour les traiter ensemble dans les instances 

et avec les acteurs adéquats (représentants du personnel, acteurs 

existant dans l’entreprise, comme le médecin du travail et les 

intervenants en santé au travail) en coordination.

 
Les pièges à éviter
Il s’agit du « bon stress » et des « problèmes personnels ». Ils existent 

certes, mais n’ont pas l’importance permettant d’expliquer cette 

« épidémie ».

Les aides sur lesquelles s’appuyer

Si le besoin s’en fait sentir, il faut savoir s’appuyer sur des acteurs 

externes comme les ARACT , les CRAM et les différents cabinets 

spécialisés sur le sujet. Tout en sachant surveiller leur cahier des 

charges et leur éthique.

Ces  spécialistes ne peuvent s’exonérer de l’appropriation du sujet 

par les représentants du personnel, qui sont incontournables par 

leur connaissance intime et vécue de ces difficultés.

Enfin
Ne vous arrêtez pas, même après un succès, car la surveillance et 

l’évaluation de ces conditions de travail doivent être constantes. 

Stress : réagir

La conduite à tenir vis-à-vis du stress,  
de ses facteurs et des risques psycho-sociaux.
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La campagne CFE-CGC sur le stress, ce sont trois albums :
Stress

Les facteurs

Les indicateurs

Comment réagir

À lire absolument…



Approfondir le sujet :
www.medecinedutravail-syndicat.org/accueil.html
www.cfecgc.org
www.cfecgc.org/ewb_pages/div/Stress.php
www.sante-securité-paca.org/pdf/3-sinformer/1-1/fps/fps_3.pdf
www.inrs.fr
Retrouver le texte de « l’Accord National Interprofessionnel sur le stress 
au travail  » sur www.cfecgc.org Co
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Cette campagne sur le stress 
a été réalisée avec l’appui de  :


